
 GESTION des LITIGES SPORTIFS  
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

 

Rectificatif au procès-verbal de la réunion du 15 mars paru le mardi 21 mars : 

Lire : frais d’appel : 110 euros et non 65 euros. 

 

 
La Présidente      Le Secrétaire     
Nathalie COCKENPOT     Marc TINCHON  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Parution du mardi 28 mars 2023 


